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Mesures de prévention du risque fongique à respecter par les entreprises 

et les personnels techniques pour les travaux à faible risque 

Sensibilisation des ouvriers à la prévention des risques liés aux travaux 

Tous les ouvriers doivent prendre connaissance des mesures de prévention définies. 

Remise d’un document d’information par l’UGRI 

Contexte de réalisation des travaux 

Service fermé ou sectorisé 

Hors  horaires d’activité du service 

Service en activité à des moments de moindre activité (à définir avec le cadre) 

Service en activité 

Circulation 

Etablir un plan de circulation des ouvriers, du matériel, des matériaux, camions et engins de chantier  

(travaux extérieurs) 

Réaliser un nettoyage-désinfection des outils et matériels, ou les emballer hermétiquement, avant de les 

introduire dans le service 

Tenue des ouvriers 

Respecter les consignes d’habillage du service 

Protection de la zone de travaux 

Cloisonner de façon hermétique la zone de travaux : 
- Scotcher et/ou protéger par du polyane + ruban adhésif l’encadrement des ouvertures entre 

travaux et service 
- Maintenir les ouvertures (portes et fenêtres) fermées dans la zone de travaux 

Vérifier quotidiennement les protections et corriger immédiatement toute faille dans le cloisonnement 

Protéger de la poussière le matériel en attente d’installation (gaines, tuyaux,..) 

Limitation des poussières 

Démolir en milieu humide et arroser régulièrement les abords du chantier et les gravats (travaux 

extérieurs) 

Nettoyer quotidiennement les zones de travail et de façon hebdomadaire l’ensemble du chantier 

Utiliser des méthodes réduisant la génération de poussières :  
- appareils ou matériels (ex : perceuses) équipes de systèmes d’aspiration avec filtres absolus 
- environnement humide (vaporiser de l’eau) pour action génératrices de poussières (ex : coupes, 

réfection de sol) 
- extraction de l’air vers l’extérieur 

Mettre en place un dispositif au sol de captage de la poussière (ex : drap humide, tapis bleu collant) aux 
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sorties du chantier et le remplacer dès qu’il est souillé 

Aspirer les faux plafonds avant de les refermer 

Ventilation 

Vérifier les prises d’air filtré pour les services à air maitrisé (travaux extérieurs) 

Fermer le système de ventilation dans la zone de travaux 

Changer les filtres de ventilation/d’extraction après la fin des travaux (vérifier état des filtres pendant les 

travaux) 

Elimination des débris de chantier 

Placer les débris dans des contenants fermés avant transport   

Eliminer les débris quotidiennement  par le circuit défini 

Signalisation 

Interdire l’accès du chantier au public 

Afficher les mesures de prévention à respecter par les entreprises à l’entrée du chantier 

Mesures de prévention du risque infectieux lié à l’eau à prendre au cours de travaux 

Protéger les points d’eau durant les travaux 

Purger 2 à 3 fois par semaine tous les points d’eau (pendant 1min environ) durant les travaux et en 

assurer la traçabilité 

Purger les conduites d’eau froide et chaudes avant réutilisation 

Vérifier la température pour l’eau chaude (>55°C en permanence à la sortie du ballon >50°C sur tous 

les points du réseau) 

Désinfecter le réseau avant (ré)utilisation  

Programmer des contrôles microbiologiques de l’eau (ESS et/ou légionelles) avant (ré) ouverture et tenir 

compte des délais de résultats dans le planning 
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Mesures de Prévention du risque fongique à prendre par les services  

pour les travaux à faible risque 

Sensibilisation du personnel, des patients et des visiteurs à la prévention des risques liés  

aux travaux 

Information réalisée par le cadre et/ou les médecins du service 

Circulation 

Etablir un plan de circulation (personnels, patients, visiteurs, matériels, chariots de soins) qui  

évite la zone de travaux 

Protection du service et des patients 

Evacuer ou protéger hermétiquement le matériel destiné aux soins du patient et présent dans la  

zone de travaux 

Ne pas stocker de chariots (soins, linge) à proximité de la zone de travaux et/ou dans les circulations en 

cas d’ouverture de faux plafonds 

Maintenir systématiquement fermées les ouvertures (sas, portes et fenêtres des chambres et  

des locaux annexes) du service 

Scotcher les ouvertures non utilisées donnant sur le chantier 

Vérifier quotidiennement les protections et faire corriger immédiatement toute faille dans le 

cloisonnement 

Limitation des poussières 

Renforcer les prestations de bionettoyage dans le service et ses abords (produit fongicide ayant 

 une activité sur Aspergillus selon NF EN 1275) 

Signalisation 

Afficher les mesures de prévention à respecter à l’entrée du service 

Baliser les circuits de circulation hors travaux 

Réouverture des locaux après travaux 

Détergence, puis détergence-désinfection des sols et surfaces 

Détergence-désinfection du matériel resté en place et protégé durant les travaux 

Mesures de prévention du risque infectieux lié à l’eau à prendre par le service après  

travaux 

Faire couler chaque point d’eau plusieurs minutes avant ré-utilisation 

Signaler tout changement de coloration de l’eau ou les fuites d’eau 

Contrôle microbiologique de l’eau (ESS et/ou légionelles) avant ré-ouverture pour les points non filtrés 

dans les services à risque (si arrêt de l’utilisation > ??) 

Si points d’eau sécurisés, remplacement des filtres avant ré-utilisation. 


